
N° prix
Filtre

*

B.1

INSTALLATION DE CHANTIER

Outre les prestations mentionnées à l'article 31 du C.C.A.G. (dispositions utiles pour assurer l'hygiène des installations 

de chantier destinées au personnel, signalisation du chantier à l'égard de la circulation publique), ce prix rémunère 

l'amenée et le repliement des matériels et des équipements nécessaires à la réalisation du chantier, la remise en état 

des lieux mis à disposition de l'entreprise en fin de travaux. 

Ce prix comprend :

- la fourniture, la mise en place, le déplacement éventuel et la maintenance de matériel nécessaire à la clôture du 

chantier pendant la durée de ce dernier et en cas de besoin. 

- l'ensemble des opérations de repérage et de marquage au sol de l’ensemble des réseaux concessionnaires impactés 

par les travaux, y compris l’entretien tout au long du chantier. Cette prestation comprendra le marquage au sol de 

l’implantation en planimétrie et altimétrie des différents réseaux en utilisant les couleurs normalisées par natures de 

réseaux en précisant le tracé des conduites avec la zone d’incertitude telle qu’elle ressort de la classe de précision 

(Classe A, B ou C) indiquée dans les récépissés des DICT ou après réalisation des investigations

 complémentaires. 

- la fourniture, la mise en place et l’entretien du matériel nécessaire à une éventuelle déviation 

dont le plan sera imposé par le maitre d’œuvre.

- la réalisation d'un constat d'huissier avant travaux

Ce prix sera réglé pour chaque chantier, ou pour chaque reprise de chantier ayant subit une interruption conformément 

au 27.3.3 du CCAG., un chantier étant constitué d'un ensemble de travaux localisés dont les extrémités les plus 

proches sont distantes de moins de 3 km par le plus court chemin en empruntant les voies publiques.

le forfait : ……… .. €

*

B.5

LOCALISATION DE RÉSEAU

Les prix du présent chapitre rémunèrent la réalisation des opérations de localisation si les investigations

complémentaires n’ont pas été réalisées au préalable en phase de conception ou en complément de celles-ci.

Les prix ci-dessous pour la réalisation des opérations de localisation comprennent :

- l’ensemble des démarches préalables (DICT, arrêtés de voirie….) et des dispositions réglementaires concernant

notamment la signalisation et la sécurité du chantier

- l’analyse des éléments qui lui sont fournis par le responsable de projet, des réponses aux DICT et d’une étude sur

site, dans les conditions visées à l’article 6.4 de la Norme NF S 70-003-2 l’établissement des plans cotés des réseaux

localisés (Les éléments fournis par le responsable de projet sont les réponses aux DT qu’il a émises et, le cas échéant,

les résultats des investigations complémentaires)

-  l’intégration des éléments des réseaux localisés dans les plans d’exécution des ouvrages objets du présent marché *

B.5.1

Localisation de réseau enterré sans fouille

Ce prix rémunère la localisation de réseau enterré sans fouilles dans les conditions de la Norme NF S 70-003-2, quelle 

que soit la technique, adaptée à la nature et à la profondeur de l’ouvrage à localiser, et permettant d’atteindre une 

précision de classe A.

le mètre de réseau localisé: ……… .. €

*

*

D.3

DELIGNEMENT D'ACCOTEMENTS

Ce prix rémunère le délignement d'accotements à la niveleuse sur une largeur moyenne de 0.30 m et le réglage des 

produits de délignement sur l'accotement existant.

le mètre : ……… .. €

*

D.4

DÉRASEMENT / DÉCAISSEMENT D'ACCOTEMENTS

Ce prix rémunère le décapage de la terre végétale sur les accotements, dans les zones prescrites par le maître 

d’œuvre, y compris les sujétions liées à la présence d'obstacles *

D.4.2

avec évacuation de matériaux

Il comprend l'extraction, le chargement, le transport, le déchargement et la mise en dépôt provisoire ou définitive dans 

une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur.

le mètre carré : ……… .. €

*

COMMUNE  de  BLAISY HAUT

Bordereau des prix

DESIGNATION

INSTALLATION DE CHANTIER / GESTION CIRCULATION

TERRASSEMENTS (déblais, fossés, dérasements, délignements, scarification…)



D.5

REPROFILAGE ACCOTEMENT

Ce prix rémunère la reprise de la couche superficielle en accotement. Il comprend le décaissement du matériau 

excédentaire sur 0,10 m d’épaisseur moyenne et son évacuation ou l’apport de matériau pour épaulement des enrobés. 

Il comprend le reprofilage et le compactage au profil de la chaussée pour permettre l’écoulement des eaux pluviales 

dans le fossé ou accotement. *

D.5.2

GNT 0/20

le mètre carré : 
……… .. €

*

D.7

CRÉATION DE FOSSES, NOUES OU SAIGNEES

Ce prix rémunère la réalisation de fossés tels que définis au C.C.T.P.. Il comprend les terrassements, le réglage du fil 

d'eau par les moyens techniques appropriés à la pente imposée, l'évacuation des matériaux extraits en dépôt définitif 

dans une décharge autorisée agréée par le maître d’œuvre. *

D.7.2

avec évacuation

Ce prix comprend l'évacuation des matériaux extraits en dépôt définitif dans une décharge autorisée agréée par le 

maître d’œuvre.

le mètre : ……… .. €

*

*

E.1

NETTOYAGE AXE ENHERBE

Ce prix rémunère l'exécution d'un nettoyage permettant l’enlèvement du bourrelet enherbé superficiel en axe. Ce prix  

comprend l'amenée du matériel et l'évacuation des produits extraits dans une décharge autorisée agréée par le maître 

d’œuvre.

le mètre : ……… .. €

*

E.2

DÉCOUPAGE DE CHAUSSÉE

Ce prix rémunère le découpage à la scie de la chaussée sur toute l’épaisseur de la couche de roulement (épaisseur 

inférieure ou égale à 10 cm). 

le mètre : ……… .. €

*

E.3

ANCRAGE DE CHAUSSÉE

Ce prix rémunère suivant les prescriptions du CCTP l'enlèvement des matériaux de l'ancienne chaussée et 

correspondant à l'épaisseur de la couche à remettre en œuvre, sur une largeur de 150 fois l’épaisseur minimum, leur 

évacuation dans une décharge autorisée agréée par le maître d’œuvre, le compactage du fond de forme ainsi que la 

fermeture du joint à l'émulsion de bitume. *

E.3.1
par sciage grattage

le mètre : 
……… .. €

*

E.4

SCARIFICATION DE CHAUSSÉE

Ce prix rémunère le piochage, le grattage et le réglage de la chaussée existante sur une épaisseur n'excédant pas dix 

centimètres, y compris l'évacuation éventuelle des matériaux jugés non réutilisables par le maître d’œuvre dans une 

décharge autorisée agréée par le maître d’œuvre. *

E.4.2

scarification avec évacuation

le mètre carré :
……… .. €

*

E.7

GRAVE NON TRAITÉE TYPE A

Ce prix rémunère la fourniture, le chargement, le transport, le répandage, le compactage, l'arrosage et le réglage 

définitif des matériaux y compris les corrections éventuelles de granulométrie.

Ce prix s'applique quelque soit la nature des travaux (purges, remblaiement de tranchée, rechargements 

d’accotements, remblaiement d’ilots etc)

*

E.7.2

Grave concassée 0/31,5 mm

le mètre cube en place : ……… .. €

*

E.9

COUCHE IMPRÉGNATION SUR CHAUSSÉE

Ce prix rémunère le balayage préalable, la fourniture, le transport des matériaux ainsi que la mise en œuvre d'une 

couche d'imprégnation sur GNT. Il comprend également la scarification préalable, le réglage, le répandage du liant, le 

sablage et le compactage. La composition, les dosages et les conditions de mise en œuvre sont précisés au C.C.T.P..

le mètre carré : ……… .. €

*

CHAUSSÉE : préparation



*

F.2

ENROBE DE REPROFILAGE

Ce prix rémunère Ce prix rémunère la fourniture en provenance d'une centrale agréée par le maître d'oeuvre, le 

transport et la mise en oeuvre d'enrobés dont les spécifications sont précisées au C.C.T.P. (la granularité sera adaptée 

à l'épaisseur à mettre en oeuvre). Il comprend le répandage des enrobés au finisseur (largeur d’épandage minimum de 

2,50m), la réalisation éventuelle d'une passe préalable pour réaliser une couche de reprofilage 

le compactage conformément aux prescriptions du CCTP et l'approvisionnement d'eau sur le chantier, les retouches 

manuelles dans les zones inaccessibles au finisseur, les frais de pesage, de contrôles et la fourniture des bons de 

pesée, le pontage des joints de raccordement aux revêtements existants conformément aux prescriptions du CCTP, le 

relevage éventuel des bouches à clé, les frais de signalisation du chantier non rémunérés par le prix "installation de 

chantier", les sujétions dues à la présence de bordures, tampons de regard, bouches d'égout et ouvrages divers.

L’épaisseur de reprofilage variera entre 0 à 12 cm. 

Le trafic maximum admis pour la mise en place de cet enrobé est de type T3 max) – Formule à 30% d’AE

la tonne : ……… .. €

*

*

G.1

COUCHE D'ACCROCHAGE

Ce prix rémunère le balayage préalable de la chaussée, la fourniture, le transport des matériaux ainsi que la mise en 

œuvre d'une couche d'accrochage au liant à base de bitume pur. La composition, les dosages et les conditions de mise 

en œuvre sont précisés au C.C.T.P..

le mètre carré : ……… .. €

*

G.3

ENROBES

Ce prix rémunère l’amenée repli de l’atelier, la fourniture en provenance d'une centrale agréée par le maître d'œuvre, le 

transport et la mise en œuvre d'enrobés dont les spécifications sont précisées au C.C.T.P. (la granularité sera adaptée 

à l'épaisseur à mettre en œuvre). Il comprend:

- le répandage des enrobés au finisseur (largeur d’épandage minimum de 2,50m)

- la réalisation éventuelle d'une passe préalable pour réaliser une couche de reprofilage

- le compactage conformément aux prescriptions du CCTP et l'approvisionnement d'eau sur le chantier

- les retouches manuelles dans les zones inaccessibles au finisseur 

- les frais de pesage, de contrôles et la fourniture des bons de pesée

- le pontage des joints de raccordement aux revêtements existants conformément aux prescriptions du CCTP

- le relevage éventuel des bouches à clé

- les frais de signalisation du chantier non rémunérés par le prix "installation de chantier"

- les sujétions dues à la présence de bordures, tampons de regard, bouches d'égout et ouvrages divers.

*

G.3.2

BBSG (Semi-Grenu) 0/10 porphyrique ou granitique

la tonne : ……… .. €

*

G.4

PV MATÉRIAUX HYDROCARBONES ET GRAVE ÉMULSION

Ces prix rémunèrent, à la tonne appliquée, les plus-value aux prix E.1., E.2., et F.3. pour les conditions de mise en 

œuvre spécifiques de ces matériaux. *

G.4.1

P-V pour mise en œuvre manuelle

la tonne : ……… .. €

*

G.4.2

PV mini finisseur

Pour un finisseur ayant une largeur d'épandage minimum strictement inférieure à 2.50m

la tonne : ……… .. €

*

*

H.1

PRÉPARATION TROTTOIR

Ce prix rémunère, avant le renouvellement de la couche de surface, le piochage effectué à la main ou à la mini pelle y 

compris l'utilisation du brise roche hydraulique pour enlèvement des herbes et plaque de terre, béton, pavés, y compris 

le sciage lorsque nécessaire, le balayage, le grattage et le réglage du trottoir existant sur une épaisseur n'excédant pas 

quinze centimètres, le compactage et l’évacuation des matériaux dans une décharge autorisée choisie par 

l’entrepreneur agréée par le maître d’œuvre.

le mètre carré ……… .. €

*

CHAUSSÉE : réparation

CHAUSSÉE : revêtement

TROTTOIR : préparation



*

J.2

COUCHE  D'IMPREGNATION SUR TROTTOIR

Ce prix rémunère le balayage préalable, la fourniture, le transport des matériaux ainsi que la mise en œuvre d'une 

couche d'imprégnation sur GNT. Il comprend également la scarification préalable, le réglage, le répandage du liant, le 

sablage et le compactage. La composition, les dosages et les conditions de mise en œuvre sont précisés au C.C.T.P..

le mètre carré : ……… .. €

*

J.4

ENROBES (TROTTOIRS, ÎLOTS)

Ce prix rémunère la fourniture en provenance d’une centrale agrée par le maitre d’œuvre, le transport et la mise en 

œuvre d’enrobes dont les spécifications sont précisées au CCTP. Il comprend l’amenée le déplacement, le repli du 

matériel, les frais de pesage et de contrôle à la charge de l’entrepreneur, la fourniture des bons de pesée, le répandage 

manuel ou au finisseur sur trottoirs ou ilots, le compactage, les retouches et sujétions dues à la présence de bordures, 

tampons de regards et ouvrages divers.

*

J.4.1

BB 0/6 porphyrique ou granitique

La tonne : ……… .. €

*

J.4.3

PV pour pose manuelle

La tonne : ……… .. €

*

*

K.1

MISE A NIVEAU DE REGARD D'ASSAINISSEMENT

Ces prix rémunèrent, à l'unité, les travaux nécessaires pour la mise à niveau de regards d'assainissement existants du 

fait de la modification de l'altimétrie des chaussée, trottoirs et passages piétons. Ils comprennent notamment :

 - le sciage du revêtement existant,

 - le piochage de la chaussée,

 - les terrassements nécessaires,

 - la dépose du tampon et du cadre existants,

 - la dépose /démolition de la dalle supérieure,

 - la surélévation ou l'abaissement de la cheminée du regard (y compris démontage, découpage, démolition, fourniture 

et pose de réhausses préfabriquées, coffrage, coulage de béton... conformément aux prescriptions du Maître d'Œuvre),

 - la repose /reconstruction de la dalle,

 - la repose et le scellement du cadre existant,

 - le repose du tampon existant (y compris la remise en place d'un joint dans le cadre si nécessaire),

 - les reprises d'étanchéité éventuelles,

 - la reconstitution de la chaussée autour du regard,

*

K.1.1

surélévation ou abaissement de regard béton préfabriqué

l'unité : ……… .. €

*

K.2

BOUCHE A CLÉ

Ce prix rémunère les opérations nécessaires à la mise à niveau d'une bouche, dégagement, mise à la cote, calage, à 

l'exclusion de la fourniture de toute pièce de remplacement.

l'unité : ……… .. €

*

K.5

CHAMBRE FT

Ce prix rémunère les opérations nécessaires à la mise à la cote d'un tampon de chambre Télécom, dégagement, 

réglage, calage, à l'exclusion de la fourniture de toute pièce de remplacement.

l'unité : ……… .. €

*

O.3 MARQUAGE SPECIFIQUE *

O.3.3

PICTOGRAMME « PMR »

Ce prix comprend la mise en place d’un logo PMR central de 1.00 x 1.20 m et de 2 logos PMR de 0.25 x 0.30 m.

l’unité : ……… .. €

*

TROTTOIR : Revêtement

MISES A NIVEAU



O.3.3

PLACE DE PARKING

la place : ……… .. €

*

Visa de l'entreprise

Le


